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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur le Fonds 
européen pour les investissements stratégiques et modifiant les règlements (UE) 
n° 1291/2013 et (UE) n° 1316/2013
(COM(2015)0010 – C8-0007/2015 – 2015/0009(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2015)0010),

– vu l'article 294, paragraphe 2, et les articles 172 et 173 ainsi que l'article 175, 
paragraphe 3, et l'article 182, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 
Commission (C8-0007/2015),

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'article 59 de son règlement,

– vu les délibérations conjointes de la commission des budgets et de la commission des 
affaires économiques et monétaires conformément à l'article 55 du règlement, 

– vu le rapport de la commission des budgets et de la commission des affaires 
économiques et monétaires et les avis de la commission de l'industrie, de la recherche et 
de l'énergie, de la commission des transports et du tourisme, de la commission du 
contrôle budgétaire, de la commission de l'emploi et des affaires sociales, de la 
commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, de la 
commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs, de la 
commission du développement régional, de la commission de l'agriculture et du 
développement rural, de la commission de la culture et de l'éducation et de la 
commission des affaires constitutionnelles (A8-0000/2015),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.
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Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) La crise économique et financière a fait 
baisser le niveau des investissements dans 
l’Union. Ainsi, par rapport à leur niveau 
record de 2007, une contraction d’environ 
15 % a été enregistrée. L’Union pâtit d’un 
manque d’investissements qui résulte 
notamment des incertitudes du marché 
quant à son avenir économique et des 
contraintes budgétaires pesant sur les 
États membres. Ce manque 
d’investissements freine à son tour la 
reprise économique et a des effets négatifs 
sur la création d’emplois, les perspectives 
de croissance à long terme et la 
compétitivité.

(1) La crise économique et financière a fait 
baisser le niveau des investissements dans 
l’Union. Ainsi, par rapport à leur niveau 
record de 2007, une contraction d’environ 
15 % a été enregistrée. L'Union pâtit d'un 
manque d'investissements qui résulte 
notamment des contraintes budgétaires 
pesant sur les États membres et d'une 
croissance molle, qui engendrent à leur 
tour de l'incertitude sur le marché quant à 
l'avenir économique. Ce manque 
d'investissement, qui a été 
particulièrement criant dans les États 
membres les plus touchés par la crise, 
freine à son tour la reprise économique et a 
des effets négatifs sur la création 
d’emplois, les perspectives de croissance à 
long terme et la compétitivité.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Une action globale est requise pour 
rompre ce cercle vicieux. Des réformes 
structurelles et la responsabilité budgétaire 
sont des conditions préalables 
indispensables pour stimuler 
l’investissement. Parallèlement à une 
redynamisation du financement de 
l’investissement, ces conditions préalables 
peuvent contribuer à créer un cercle 
vertueux, dans lequel les projets 
d’investissement contribuent à soutenir 

(2) Une action globale est requise pour 
rompre ce cercle vicieux. Parallèlement à 
une redynamisation du financement de 
l’investissement, des réformes 
structurelles et la responsabilité 
budgétaire sont un moyen de créer un 
cercle vertueux, dans lequel les projets 
d’investissement contribuent à soutenir 
l’emploi et la demande, conduisant ainsi à 
une augmentation soutenue du potentiel de 
croissance.
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l’emploi et la demande, conduisant ainsi à 
une augmentation soutenue du potentiel de 
croissance.

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) L’EFSI s’inscrit dans une stratégie 
globale visant à lever les incertitudes qui 
freinent les investissements publics et 
privés. Cette stratégie repose sur trois 
piliers: mobiliser des financements pour les 
investissements, faire en sorte que les 
investissements atteignent l’économie 
réelle et améliorer l’environnement 
d’investissement de l’Union.

(8) L’EFSI s’inscrit dans une stratégie 
globale visant à lever les incertitudes qui 
freinent les investissements publics et 
privés. Cette stratégie repose sur trois 
piliers: mobiliser des financements pour les 
investissements, faire en sorte que les 
investissements atteignent l’économie 
réelle,  améliorer l’environnement 
d’investissement de l’Union. Cette 
stratégie devrait être complémentaire de 
l'objectif de cohésion économique, sociale 
et territoriale dans l'ensemble de l'Union.

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Il conviendrait d’instituer l’EFSI au 
sein de la BEI, afin qu'il bénéficie de 
l’expérience et de l’expertise avérée cette 
dernière et que ses opérations commencent 
à porter leurs fruits aussi rapidement que 
possible. L’octroi de financements aux 
PME et aux petites ETI par l’EFSI devrait 
passer par le FEI, afin de profiter de son 
expérience en la matière.

(13) Il conviendrait d’instituer l’EFSI au 
sein de la BEI, afin qu'il bénéficie de 
l’expérience et de l’expertise avérée cette 
dernière et que ses opérations commencent 
à porter leurs fruits aussi rapidement que 
possible. L'octroi de financements aux 
PME et aux petites ETI par l'EFSI pourrait 
passer par le FEI, afin de profiter de son 
expérience en la matière.
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Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) L’EFSI devrait cibler les projets à 
haute valeur économique et sociétale. En 
particulier, il devrait cibler les projets qui 
favorisent la création d’emplois, la 
croissance à long terme et la compétitivité. 
L’EFSI devrait couvrir un large éventail de 
produits financiers, y compris des 
instruments de fonds propres, des 
instruments de dette ou des garanties, de 
manière à répondre au mieux aux besoins 
de chaque projet. Ce large éventail de 
produits devrait permettre à l’EFSI de 
s’adapter aux besoins du marché, tout en 
encourageant l’investissement privé dans 
les projets. L’EFSI ne devrait pas se 
substituer aux financements privés, mais 
leur servir plutôt de catalyseur en palliant 
les défaillances du marché, de façon à 
garantir l’utilisation des deniers publics la 
plus efficace et la plus stratégique possible. 
L’exigence de respect des principes en 
matière d’aides d’État devrait contribuer à 
cette utilisation efficace et stratégique.

(14) L’EFSI devrait cibler les projets à 
haute valeur économique et sociétale. En 
particulier, il devrait cibler les projets qui 
favorisent la création d’emplois, la 
croissance durable à long terme et la 
compétitivité. L’EFSI devrait couvrir un 
large éventail de produits financiers, y 
compris des instruments de fonds propres, 
des instruments de dette ou des garanties, 
de manière à répondre au mieux aux 
besoins de chaque projet. Ce large éventail 
de produits devrait permettre à l’EFSI de 
s’adapter aux besoins du marché, tout en 
encourageant l’investissement privé dans 
les projets. L'EFSI ne devrait pas se 
substituer aux financements privés, mais 
leur servir plutôt de catalyseur en palliant 
les défaillances du marché, de façon à 
garantir l'utilisation des deniers publics la 
plus efficace et la plus stratégique possible 
et à renforcer davantage la cohésion dans 
l'ensemble de l'Union. L’exigence de 
respect des principes en matière d’aides 
d’État devrait contribuer à cette utilisation 
efficace et stratégique.

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’EFSI devrait cibler les projets (15) L’EFSI devrait cibler les projets 
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présentant un profil risque-rendement plus 
élevé que les instruments de l’Union et de 
la BEI qui existent déjà, afin de garantir 
une additionnalité par rapport aux 
opérations existantes. Il conviendrait qu’il 
finance des projets dans toute l’Union, et 
notamment dans les pays les plus 
durement touchés par la crise financière. 
Il conviendrait aussi de ne recourir à 
l’EFSI que lorsqu’il est impossible 
d’obtenir un financement à partir d’autres 
sources à des conditions raisonnables.

présentant un profil risque-rendement plus 
élevé que les instruments de l’Union et de 
la BEI qui existent déjà, afin de garantir 
une additionnalité par rapport aux 
opérations existantes. Il conviendrait qu'il 
soit destiné à financer des projets dans 
toute l'Union en tenant compte des critères 
d'additionnalité et de risque élevé dans ses 
politiques d'investissement. Il conviendrait 
aussi de ne recourir à l'EFSI que lorsqu'il 
est impossible d'obtenir un financement à 
partir d'autres sources.

Or. en

Amendement 7

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Il conviendrait que les décisions 
relatives à l’utilisation de l’EFSI au soutien 
de projets d’infrastructure et de projets 
concernant de grandes ETI soient prises 
par un comité d’investissement. Ce comité 
devrait être composé d’experts 
indépendants ayant une connaissance 
approfondie et une solide expérience des 
projets d’investissement. Il devrait être 
comptable de ses décisions devant un 
comité de pilotage de l’EFSI, chargé de 
veiller au respect des objectifs du Fonds. 
Afin de bénéficier effectivement de 
l’expérience du FEI, l’EFSI devrait 
contribuer à son financement, de manière à 
permettre au FEI d’engager des projets 
individuels au profit des PME et des petites 
ETI.

(17) Il conviendrait que les décisions 
relatives à l’utilisation de l’EFSI au soutien 
de projets d’infrastructure et de projets 
concernant de grandes ETI soient prises 
par un comité d’investissement. Ce comité 
devrait être composé d'experts 
indépendants ayant une connaissance 
approfondie et une solide expérience des 
projets d'investissement, et qui devraient 
être approuvés par le Parlement européen 
après audition. Il devrait être comptable 
devant le comité de pilotage de l'EFSI. 
Afin de bénéficier effectivement de 
l’expérience du FEI, l’EFSI devrait 
contribuer à son financement, de manière à 
permettre au FEI d’engager des projets 
individuels au profit des PME et des petites 
ETI.

Or. en
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Amendement 8

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Afin de permettre à l’EFSI de soutenir 
l’investissement, l’Union devrait accorder 
une garantie d’un montant de 16 milliards 
d’EUR. Il conviendrait que la couverture 
de cette garantie, lorsqu’elle sera accordée 
pour l’ensemble d’un portefeuille, soit 
plafonnée en fonction du type 
d’instruments (instruments de dette, 
instruments de fonds propres ou garanties), 
en pourcentage du volume du portefeuille 
des engagements en cours. D’après les 
prévisions, une fois la garantie combinée 
au montant de 5 milliards d’EUR à fournir 
par la BEI, le soutien de l’EFSI devrait 
générer 60,8 milliards d’EUR 
d’investissements supplémentaires de la 
BEI et du FEI. Ces 60,8 milliards d’EUR 
d’investissements supplémentaires 
soutenus par l’EFSI devraient à leur tour 
générer 315 milliards d’EUR 
d’investissements dans l’Union sur la 
période 2015–2017. Les garanties 
octroyées pour les projets achevés sans 
appel de garantie seront mis à disposition 
de nouvelles opérations.

(18) Afin de permettre à l’EFSI de soutenir 
l’investissement, l’Union devrait accorder 
une garantie d’un montant de 16 milliards 
d’EUR. Il conviendrait que la couverture 
de cette garantie, lorsqu’elle sera accordée 
pour l’ensemble d’un portefeuille, soit 
plafonnée en fonction du type 
d’instruments (instruments de dette, 
instruments de fonds propres ou garanties), 
en pourcentage du volume du portefeuille 
des engagements en cours. D’après les 
prévisions, une fois la garantie combinée 
au montant de 5 milliards d’EUR à fournir 
par la BEI, le soutien de l’EFSI devrait 
générer 60,8 milliards d’EUR 
d’investissements supplémentaires de la 
BEI et du FEI. Ces 60,8 milliards d'EUR 
d'investissements supplémentaires soutenus 
par l'EFSI devraient à leur tour générer 
315 milliards d'EUR d'investissements 
supplémentaires dans l'Union sur la 
période 2015–2017. De contributions 
supplémentaires des États membres au 
capital de l'EFSI augmenteraient ce 
montant et porteraient ainsi les 
investissements du Fonds à un niveau 
plus proche des besoins réels. Les 
garanties octroyées pour les projets 
achevés sans appel de garantie seront mis à 
disposition de nouvelles opérations.

Or. en

Amendement 9

Proposition de règlement
Considérant 21
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Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Pour autant que tous les critères 
d’éligibilité soient remplis, les États 
membres peuvent utiliser les Fonds 
structurels et d’investissement européens 
pour contribuer au financement de projets 
éligibles soutenus par la garantie de 
l’Union. La souplesse de cette approche 
devrait permettre d’attirer le maximum 
d’investisseurs dans les domaines 
d’investissement ciblés par l’EFSI.

(21) Pour autant que tous les critères 
d’éligibilité soient remplis, les États 
membres peuvent utiliser les Fonds 
structurels et d’investissement européens 
pour contribuer au financement de projets 
éligibles soutenus par la garantie de 
l’Union, et investir dans le capital des 
plateformes d'investissement, dans la 
mesure où cela est conforme au règlement 
(UE) n° 1303/2013 du Parlement 
européen et du Conseil. La souplesse de 
cette approche devrait permettre d’attirer le 
maximum d’investisseurs dans les 
domaines d’investissement ciblés par 
l’EFSI.

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) La BEI devrait évaluer régulièrement 
les activités soutenues par l’EFSI, en vue 
d’en apprécier la pertinence, la 
performance et l’impact et d’identifier les 
aspects sous lesquels les activités futures 
pourraient être améliorées. Ces évaluations 
devraient contribuer au respect de 
l’obligation de rendre des comptes et à 
l’analyse de la soutenabilité.

(25) La BEI  et le comité d'investissement 
devraient évaluer régulièrement les 
activités soutenues par l'EFSI et en rendre 
compte, en vue d'en apprécier la 
pertinence, la performance et l'impact et 
d'identifier les aspects sous lesquels les 
activités futures pourraient être améliorées. 
Ces évaluations et ces rapports devraient 
être rendus publics et contribuer au respect 
de l'obligation de rendre des comptes et à 
l'analyse de la soutenabilité.

Or. en
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Amendement 11

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Parallèlement aux opérations de 
financement conduites via l’EFSI, il 
conviendrait de créer une plateforme 
européenne de conseil en investissement 
(EIAH). L’EIAH devrait apporter un 
soutien renforcé à la conception et à la 
préparation des projets dans l’ensemble de 
l’Union, en s’appuyant sur l’expertise de la 
Commission, de la BEI, des banques 
nationales de développement et des 
autorités chargées de la gestion des Fonds 
structurels et d’investissement européens. 
Elle devrait constituer un guichet unique 
pour les questions relatives à l’assistance 
technique aux investissements dans 
l’Union.

(26) Parallèlement aux opérations de 
financement conduites via l’EFSI, il 
conviendrait de créer une plateforme 
européenne de conseil en investissement 
(EIAH). L’EIAH devrait apporter un 
soutien renforcé à la conception et à la 
préparation des projets dans l’ensemble de 
l’Union, en s’appuyant sur l’expertise de la 
Commission, de la BEI, des banques 
nationales de développement et des 
autorités chargées de la gestion des Fonds 
structurels et d’investissement européens. 
Elle devrait constituer un guichet unique 
pour les questions relatives à l’assistance 
technique aux investissements dans 
l’Union. L'EIAH devrait permettre aux 
États membres et aux régions dans 
l'ensemble de l'Union de bénéficier 
gratuitement de conseils d'experts de 
manière à garantir un accès équitable au 
financement par l'EFSI.

Or. en

Amendement 12

Proposition de règlement
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Le fonds de garantie vise à fournir au 
budget de l’Union un «coussin de 
liquidités» contre les pertes encourues par 
l’EFSI dans la poursuite de ses objectifs. À 
la lumière de l’expérience du type 
d’investissements que l’EFSI doit soutenir, 
un ratio de 50 % entre la dotation du 
budget de l’Union et le total des 

(28) Le fonds de garantie vise à fournir au 
budget de l’Union un «coussin de 
liquidités» contre les pertes encourues par 
l’EFSI dans la poursuite de ses objectifs. À 
la lumière de l’expérience du type 
d’investissements que l’EFSI doit soutenir, 
le niveau de ressources du fonds de 
garantie devrait représenter un ratio de 
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obligations de garantie de l’Union apparaît 
adéquat.

50 % du total des obligations de garantie 
de l'Union

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Afin de financer partiellement la 
contribution au titre du budget de l’Union, 
il conviendrait de réduire l’enveloppe du 
programme-cadre pour la recherche et 
l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020), 
prévue par le règlement (UE) 
n° 1291/2013 du Parlement européen et du 
Conseil2, et celle du mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe, prévue par le 
règlement (UE) n° 1316/2013 du 
Parlement européen et du Conseil3. Ces 
programmes servent des objectifs que ne 
recouvre pas l’EFSI. Toutefois, la 
réduction de ces deux enveloppes aux fins 
du financement du fonds de garantie 
devrait permettre d’investir davantage que 
cela n’est possible en vertu de ces 
programmes dans certains domaines 
relevant de leurs mandats respectifs. Via 
l’effet de levier permis par la garantie de 
l’Union, l’EFSI devrait avoir, dans ces 
domaines (recherche, développement et 
innovation, infrastructures de transports, 
de télécommunications et d’énergie), une 
plus grande incidence financière que si 
les ressources étaient dépensées pour 
l’octroi de subventions au titre du 
programme «Horizon 2020» et du 
mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe tels qu’ils sont actuellement 
planifiés. Il convient donc de réorienter 
une partie du financement actuellement 
prévu pour ces programmes au profit de 
l’EFSI.

(29) La contribution au titre du budget de 
l'Union fera l'objet d'une autorisation 
progressive de la part du Parlement 
européen et du Conseil dans le cadre des 
procédures budgétaires annuelles 
jusqu'en 2020. À cette fin, l'autorité 
budgétaire devrait faire usage, le cas 
échéant, de tous les mécanismes de 
flexibilité et autres dispositions 
pertinentes dont elle dispose en vertu du 
règlement (UE, Euratom) n° 1311/2013.
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__________________
2 Règlement (UE) n° 1291/2013 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 portant 
établissement du programme-cadre pour 
la recherche et l’innovation 
«Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant 
la décision n° 1982/2006/CE (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 104). 
3 Règlement (UE) n° 1316/2013 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 établissant le 
mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe, modifiant le règlement (UE) 
n° 913/2010 et abrogeant les règlements 
(CE) n° 680/2007 et (CE) n° 67/2010 (JO 
L 348 du 20.12.2013, p. 129).

Or. en

Amendement 14

Proposition de règlement
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) La réserve de projets pourrait servir à 
la BEI à identifier et sélectionner les 
projets à soutenir par l’EFSI, mais elle 
devrait avoir une portée plus large à 
l’échelle de l’Union, en incluant, par 
exemple, des projets susceptibles d’être 
intégralement financés par le secteur privé 
ou avec l’aide d’autres instruments 
européens ou nationaux. L’EFSI devrait 
être en mesure de soutenir le financement 
de projets inscrits dans la réserve, mais il 
ne devrait pas y avoir d’automaticité entre 
l’inscription sur cette liste et le soutien de 
l’EFSI, et celui-ci devrait avoir la liberté 
de sélectionner et de soutenir des projets 
n’y figurant pas.

(33) La réserve de projets pourrait servir à 
la BEI et au comité d'investissement à 
identifier et sélectionner les projets à 
soutenir par l’EFSI, mais elle devrait avoir 
une portée plus large à l’échelle de 
l’Union, en incluant, par exemple, des 
projets susceptibles d’être intégralement 
financés par le secteur privé ou avec l’aide 
d’autres instruments européens ou 
nationaux. L'EFSI devrait être en mesure 
de soutenir le financement de projets 
inscrits dans la réserve, mais il ne devrait 
pas y avoir d'automaticité entre 
l'inscription sur cette liste et le soutien de 
l’EFSI, et la BEI et le comité 
d'investissement devraient avoir l'entière 
liberté de sélectionner et de soutenir des 
projets n'y figurant pas.
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Or. en

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission conclut avec la Banque 
européenne d’investissement (BEI) un 
accord sur l’établissement d’un Fonds 
européen pour les investissements 
stratégiques (EFSI).

1. La Commission négocie avec la Banque 
européenne d’investissement (BEI) un 
projet d'accord sur l’établissement d’un 
Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (EFSI) conformément aux 
exigences du présent règlement.

Or. en

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’accord EFSI est ouvert à l’adhésion 
des États membres. Sous réserve de 
l’accord des contributeurs existants, il est 
également ouvert à l’adhésion de tierces 
parties, notamment des banques nationales 
de développement et des organismes 
publics détenus ou contrôlés par les États 
membres, ainsi que des entités du secteur 
privé.

2. L’accord EFSI est ouvert à l’adhésion 
des États membres. Sous réserve de 
l’accord des contributeurs existants, il est 
également ouvert à l’adhésion de tierces 
parties, notamment des banques nationales 
de développement et des organismes 
publics détenus ou contrôlés par les États 
membres, ainsi que des entités du secteur 
privé. Le comité de pilotage visé à 
l'article 3 adopte des lignes directrices 
établissant les conditions d'adhésion.

Or. en

Amendement 17

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission est habilitée à 
conclure l'accord EFSI au nom de 
l'Union au moyen d'un acte délégué, 
conformément à l'article 17, à condition 
que ledit accord satisfasse aux exigences 
du présent règlement.

Or. en

Amendement 18

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. La Commission est habilitée à 
accepter des modifications ultérieures de 
l'accord EFSI au moyen d'actes délégués 
en conformité avec l'article 17, à 
condition que les modifications dudit 
accord satisfassent aux exigences du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 19

Proposition de règlement
Article 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 1 bis
Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend 
par:
a)"accord EFSI", l'instrument juridique 
par lequel la Commission et la BEI 
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précisent les conditions énoncées dans le 
présent règlement concernant la gestion 
de l'EFSI;
b) "banques ou institutions nationales de 
développement", des entités légales 
exerçant une activité financière à titre 
professionnel et auxquelles un État 
membre, que ce soit au niveau central, 
régional ou local, confère le mandat 
public de mener, sur une base non 
commerciale, des activités publiques de 
développement ou de promotion visant à 
remédier aux défaillances du marché;
c) "plateformes d'investissement", des 
entités à vocation spécifique, des comptes 
gérés, des accords contractuels de 
cofinancement ou de partage des risques 
ou des accords conclus par tout autre 
moyen, par l'intermédiaire desquels des 
investisseurs apportent une contribution 
financière en vue de financer une série de 
projets d'investissement et qui peuvent 
inclure des plateformes nationales qui 
regroupent plusieurs projets 
d'investissement sur le territoire national 
d'un État membre donné, des plateformes 
multinationales ou régionales qui 
regroupent plusieurs États membres 
intéressés par des grands projets dans une 
zone géographique donnée, ou des 
plateformes thématiques qui pourraient 
rassembler des projets d'investissement 
dans un secteur donné;
d) "petites et moyennes entreprises 
(PME)", des micro, petites et moyennes 
entreprises répondant à la définition qui 
figure dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission;
e) "entreprises de taille intermédiaire 
(ETI)", des entités légales comptant 
jusqu'à 3 000 salariés et qui ne sont pas 
des PME.

Or. en
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Amendement 20

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(d bis) des exigences détaillées concernant 
les opérations de financement et 
d'investissement de la BEI et les 
financements de la BEI au FEI qui 
peuvent bénéficier de la garantie de 
l'Union, conformément à l'article 5, 
paragraphe 2 bis, et à l'article 5 bis;  

Or. en

Amendement 21

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point f bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(f bis) la procédure de sélection des 
projets, y compris le rôle de la BEI dans 
la première évaluation des propositions de 
projet et leur transmission au comité 
d'investissement;

Or. en

Amendement 22

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point g bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(g bis) des modalités détaillées 
garantissant que les opérations de 
financement et d'investissement signées 
par la BEI pendant la période transitoire 
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définie à l'article 20 bénéficient de la 
garantie de l'Union;

Or. en

Amendement 23

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

(h) des dispositions relatives au 
financement nécessaire pour l'EIAH, 
conformément au paragraphe 2, troisième 
alinéa;

(h) des dispositions relatives au 
financement de l'EIAH, conformément au 
paragraphe 2, troisième alinéa;

Or. en

Amendement 24

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L'accord EFSI établit une distinction claire 
entre les opérations réalisées avec le 
soutien de l'EFSI et les autres opérations de 
la BEI.

L'accord EFSI établit une distinction claire 
entre les opérations réalisées avec le 
soutien de l'EFSI et les autres opérations de 
la BEI. La BEI devrait dès lors s'assurer 
que les activités de l'EFSI font l'objet 
d'une fiche financière séparée.

Or. en

Amendement 25

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. L'accord EFSI prévoit la création 
d'une plateforme européenne de conseil 
en investissement (EIAH) au sein de la 
BEI. L'EIAH a pour objectif de fournir, 
en s'appuyant sur les services de conseil 
existants de la BEI et de la Commission, 
un soutien consultatif au recensement, à 
la préparation et au développement de 
projets d'investissement, et de faire office 
de guichet unique pour le conseil 
technique au financement de projets dans 
l'Union. Elle apportera notamment une 
aide en ce qui concerne l'utilisation de 
l'assistance technique aux fins de la 
structuration de projets, l'utilisation 
d'instruments financiers innovants et les 
partenariats public-privé, ainsi que des 
conseils sur les dispositions pertinentes du 
droit de l'Union.

supprimé

Pour remplir cet objectif, l'EIAH 
s'appuiera sur l'expertise de la BEI, de la 
Commission, des banques nationales de 
développement et des autorités chargées 
de la gestion des Fonds structurels et 
d'investissement européens.
Jusqu'au 31 décembre 2020, l'EIAH est 
partiellement financée par l'Union à 
concurrence de 20 000 000 EUR par an 
pour les services supplémentaires qu'elle 
fournit par rapport à l'assistance 
technique déjà fournie par la BEI. Pour 
les années postérieures à 2020, la 
participation financière de l'Union sera 
directement liée aux montants prévus 
dans les futurs cadres financiers 
pluriannuels.

Or. en

Amendement 26

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI est 
gouverné par un comité de pilotage, qui 
décide de son orientation stratégique, de la 
répartition stratégique de ses actifs et de 
ses politiques et procédures 
opérationnelles, y compris sa politique 
d'investissement concernant les projets 
qu'il peut soutenir et son profil de risque, 
conformément aux objectifs énoncés à 
l'article 5, paragraphe 2. Le comité de 
pilotage élit son président parmi ses 
membres.

1. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI est 
gouverné par un comité de pilotage, qui 
décide de son orientation stratégique, de la 
répartition stratégique de ses actifs et de 
ses politiques et procédures 
opérationnelles, y compris sa politique 
d'investissement concernant les projets 
qu'il peut soutenir et son profil de risque, 
conformément aux objectifs énoncés à 
l'article 5, paragraphes 2 et 2 bis. Le 
comité de pilotage précise également la 
politique d'investissement concernant les 
plateformes d'investissement éligibles.

Or. en

Amendement 27

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Aussi longtemps que les seuls 
contributeurs à l'EFSI sont l'Union et la 
BEI, le nombre de membres et de votes au 
comité de pilotage est réparti en fonction 
de l'importance respective des 
contributions fournies sous la forme 
d'espèces ou de garanties.

2. Aussi longtemps que les seuls 
contributeurs à l'EFSI sont l'Union et la 
BEI, le comité de pilotage se compose de 
quatre membres: trois nommés par la 
Commission et un par la BEI. Le comité 
de pilotage élit son président parmi ses 
membres pour un mandat de trois ans 
renouvelable.

Or. en

Amendement 28

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsque d'autres parties adhèrent à 
l'accord EFSI conformément à l'article 1er, 
paragraphe 2, le nombre de membres et de 
votes au comité de pilotage est réparti en 
fonction de l'importance respective des 
contributions fournies par les différents 
contributeurs sous la forme d'espèces ou de 
garanties. Le nombre de membres et de 
votes dont disposent la Commission et la 
BEI, conformément au paragraphe 2, est 
recalculé en conséquence.

1. Lorsque d'autres parties adhèrent à 
l'accord EFSI conformément à l'article 1er, 
paragraphe 2, le nombre de membres et de 
votes des contributeurs au comité de 
pilotage est réparti en fonction de 
l'importance respective des contributions 
fournies par les différents contributeurs 
sous la forme d'espèces ou de garanties. Le 
nombre de membres et de votes dont 
disposent la Commission et la BEI, 
conformément au paragraphe 2, est 
recalculé en conséquence.

Or. en

Amendement 29

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les priorités que la Commission 
doit viser concernant les orientations en 
matière d'investissement de l'EFSI sont 
précisées avant l'entrée en vigueur de 
l'accord EFSI et révisées, le cas échéant. 
La Commission est habilitée, à cette fin,  à 
adopter des actes délégués en conformité 
avec l'article 17.
Dans l'exercice de son mandat au sein du 
comité de pilotage de l'EFSI, la 
Commission promeut les priorités 
précisées et révisées en vertu du premier 
alinéa et vote conformément à ces 
dernières.

Or. en
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Amendement 30

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI 
dispose d'un conseil consultatif qui se 
compose de représentants de toutes les 
banques, y compris des banques 
nationales de développement, participant 
aux projets aux niveaux national et local, 
couverts par la garantie de l'Union, 
conformément à l'article 4.

Or. en

Amendement 31

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Après avoir auditionné le comité de 
pilotage, la Commission, à la réception de 
l'approbation de la BEI, fournit au 
Parlement européen une liste restreinte de 
candidats aux postes de directeur exécutif 
et de directeur exécutif adjoint.
La Commission, à la réception de 
l'approbation de la BEI, soumet au 
Parlement européen, pour approbation, 
une proposition de nomination du 
directeur exécutif. À la suite de 
l'approbation de la proposition, le comité 
de pilotage nomme le directeur général et 
le directeur général adjoint pour un 
mandat de trois ans renouvelable.

Or. en
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Amendement 32

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

5. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI 
dispose d'un comité d'investissement, 
chargé d'étudier les interventions 
potentielles de l'EFSI conformément à ses 
politiques d'investissement et d'approuver 
le soutien d'opérations par la garantie de 
l'Union, conformément à l'article 5, 
indépendamment de leur localisation 
géographique.

5. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI 
dispose d'un comité d'investissement, 
chargé d'étudier les projets potentiels de 
l'EFSI conformément à ses politiques 
d'investissement et d'approuver le soutien 
de projets par la garantie de l'Union, 
conformément à l'article 5, 
indépendamment de leur localisation 
géographique. Par ailleurs, le comité 
d'investissement est l'organe chargé de 
valider l'éligibilité des plateformes 
d'investissement et des banques 
nationales de développement, et de les 
autoriser à utiliser la désignation "EFSI" 
ou "Fonds européen pour les 
investissements stratégiques".

Or. en

Amendement 33

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le comité d'investissement est composé de 
six experts indépendants et du directeur 
exécutif. Lesdits experts disposent d'une 
solide expérience du marché dans le 
domaine du financement de projets et sont 
nommés par le comité de pilotage pour un 
mandat de trois ans renouvelable.

Le comité d'investissement est composé de 
huit experts indépendants et du directeur 
exécutif. Lesdits experts disposent d'une 
solide expérience du marché dans le 
domaine de la structuration de projets et 
du financement de projets, ainsi que de 
connaissances spécialisées en 
macroéconomie. Le comité 
d'investissement se caractérise par une 
composition pluridisciplinaire recouvrant 
un large éventail de compétences dans 
divers secteurs, tels que la recherche et le 
développement, les transports et les PME. 
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Il est nommé par le comité de pilotage 
pour un mandat de trois ans renouvelable.

Or. en

Amendement 34

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

À ces fins, le comité de pilotage dresse 
une liste d'au moins seize experts et la 
soumet au Parlement européen. Après 
avoir auditionné les seize experts de ladite 
liste, le Parlement européen adopte une 
décision proposant la nomination de huit 
de ces experts au comité de pilotage.

Or. en

Amendement 35

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Dans l'accomplissement de leurs 
missions, les membres du comité 
d'investissement sont indépendants et ne 
reçoivent aucune instruction que ce soit 
de la part de la BEI, des institutions de 
l'Union, des États membres ou de tout 
autre organe public ou privé. Le 
personnel de la BEI peut apporter son 
assistance sous la forme d'un soutien 
analytique, logistique et administratif. 
Cependant, les évaluations de projet 
conduites par le personnel de la BEI n'ont 
pas force obligatoire pour le comité 
d'investissement.
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Or. en

Amendement 36

Proposition de règlement
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

L'Union fournit à la BEI une garantie pour 
les opérations de financement ou 
d'investissement effectuées au sein de 
l'Union et qui sont couvertes par le présent 
règlement (ci-après dénommée "garantie de 
l'Union"). La garantie de l'Union est 
accordée en tant que garantie à la demande 
en ce qui concerne les instruments visés à 
l'article 6.

L'Union fournit une garantie irrévocable et 
inconditionnelle pour les opérations de 
financement ou d'investissement effectuées 
au sein de l'Union, y compris la 
coopération transfrontalière entre les 
États membres et un pays tiers, et qui sont 
couvertes par le présent règlement (ci-après 
dénommée "garantie de l'Union"). La 
garantie de l'Union est accordée en tant que 
garantie à la demande en ce qui concerne 
les instruments visés à l'article 6.

Or. en

Amendement 37

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La garantie de l'Union est octroyée aux 
opérations de financement et 
d'investissement de la BEI approuvées par 
le comité d'investissement visé à 
l'article 3, paragraphe 5, et aux 
financements fournis au FEI en vue de la 
conduite d'opérations de financement et 
d'investissement de la BEI conformément à 
l'article 7, paragraphe 2. Les opérations 
concernées sont compatibles avec les 
politiques de l'Union et soutiennent l'un 
des objectifs généraux suivants:

2. La garantie de l'Union est octroyée aux 
opérations de financement et 
d'investissement de la BEI ou aux 
financements fournis au FEI par la BEI en 
vue de la conduite d'opérations de 
financement et d'investissement de la BEI 
conformément à l'article 7, paragraphe 2, et 
approuvées par le comité d'investissement 
visé à l'article 3, paragraphe 5.

Or. en
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Amendement 38

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

En outre, la garantie de l'Union est 
accordée, par l'intermédiaire de la BEI, au 
soutien des plateformes d'investissement 
spécialisées et des banques nationales de 
développement qui investissent dans des 
opérations répondant aux exigences du 
présent règlement. Dans ce cas, le comité 
de pilotage précise les politiques 
applicables en ce qui concerne les 
plateformes d'investissement éligibles.

En outre, la garantie de l'Union est 
accordée au soutien des plateformes 
d'investissement spécialisées et des 
banques nationales de développement ou 
d'autres structures similaires qui 
investissent dans des opérations répondant 
aux exigences du présent règlement après 
approbation du comité d'investissement 
visé à l'article 3, paragraphe 5. Dans ce 
cas, le comité de pilotage précise les 
politiques applicables en ce qui concerne 
les plateformes d'investissement éligibles, 
conformément à l'article 3, paragraphe 1.

Or. en

Amendement 39

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphes 2 bis et 2 ter (nouveaux)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. L'EFSI cible les projets présentant 
un profil de risque plus élevé que les 
instruments de la BEI et de l'Union qui 
existent déjà, afin de garantir une 
additionnalité par rapport aux opérations 
existantes. L'EFSI soutient des projets 
qui:
a) poursuivent l'objectif de l'Union relatif 
à la croissance intelligente, durable, 
pérenne et inclusive et ont une grande 
valeur sociétale et économique, et 
l'incidence sur la création d'emplois de 
qualité et la valeur ajoutée de l'Union les 
plus fortes possibles;
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b) mettent l'accent sur des opérations qui 
n'auraient pu ni être mises en œuvre en 
utilisant le budget de l'Union ou au 
moyen des activités ordinaires de la BEI, 
ni être financées par le marché;
c) sont viables d'un point de vue 
économique, selon une évaluation 
complète analysant non seulement le 
projet lui-même mais aussi son incidence 
globale sur l'économie et sa capacité à 
déclencher des investissements ultérieurs, 
notamment de la part du secteur privé;
d) n'auraient pas pu être financés par 
d'autres Fonds de l'Union existants en 
raison de l'indisponibilité du financement 
requis sur le marché;
e) présentent un profil de risque plus élevé 
que les projets soutenus dans le cadre des 
activités existantes de la BEI, en tenant 
compte du fait qu'une véritable 
additionnalité ne peut être assurée que 
lorsque les ressources financières sont 
concentrées sur des projets qui ne seraient 
pas financés autrement; la conception des 
mesures appropriées doit être précisée 
dans le cadre des procédures visées à 
l'article 3, paragraphe 1.
2 ter. Étant donné que des projets de toute 
dimension peuvent faire avancer 
l'économie européenne, il convient de 
n'imposer aucune restriction à la 
dimension des projets ciblés par l'EFSI.

Or. en

Amendement 40

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Les instruments individuels et les 
portefeuilles pouvant faire l'objet d'une 

Les instruments ou les portefeuilles 
pouvant faire l'objet d'une couverture par 
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couverture peuvent comprendre les 
instruments suivants:

la garantie de l'Union peuvent 
comprendre les instruments suivants:

Or. en

Amendement 41

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) prêts, garanties, contre-garanties, 
instruments du marché des capitaux, toute 
autre forme d'instrument de financement ou 
de rehaussement du crédit de la BEI et 
participations de la BEI sous forme de 
fonds propres ou quasi-fonds propres. Ces 
instruments sont octroyés, acquis ou émis 
au profit d'opérations menées dans l'Union, 
y compris les opérations transfrontières 
entre un État membre et un pays tiers, dans 
le respect du présent règlement et à 
condition que le financement de la BEI ait 
été octroyé en vertu d'un accord signé qui 
n'a ni expiré ni été annulé;

(a) prêts, garanties, contre-garanties, 
instruments du marché des capitaux, 
microfinancement ou toute autre forme 
d'instrument de financement ou de 
rehaussement du crédit de la BEI et 
participations de la BEI sous forme de 
fonds propres ou quasi-fonds propres. Ces 
instruments sont octroyés, acquis ou émis 
au profit d'opérations menées dans l'Union, 
y compris les opérations transfrontières 
entre un État membre et un pays tiers, dans 
le respect du présent règlement et à 
condition que le financement de la BEI ait 
été octroyé en vertu d'un accord signé qui 
n'a ni expiré ni été annulé;

Or. en

Amendement 42

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) prêts, garanties, contre-garanties, 
instruments du marché des capitaux, 
toute autre forme d'instrument de 
financement ou de rehaussement du 
crédit et participations sous forme de 
fonds propres ou quasi-fonds propres par 
des plateformes d'investissement 
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spécialisées ou des banques nationales de 
développement conformément à 
l'article 5. Ces instruments sont octroyés, 
acquis ou émis au profit d'opérations 
menées dans l'Union, y compris les 
opérations transfrontalières entre un État 
membre et un pays tiers, dans le respect 
du présent règlement et à condition que le 
financement ait été octroyé en vertu d'un 
accord signé qui n'a ni expiré ni été 
annulé.

Or. en

Amendement 43

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque la BEI fournit au FEI un 
financement pour la conduite d'opérations 
de financement et d'investissement de la 
BEI, la garantie de l'Union garantit 
pleinement ce financement, à condition que 
la BEI fournisse un montant égal de 
financement sans garantie de l'Union. Le 
montant couvert par la garantie de l'Union 
ne dépasse pas 2 500 000 000 EUR.

Lorsque la BEI fournit au FEI, par 
l'intermédiaire de l'EFSI, un financement 
pour la conduite d'opérations de 
financement et d'investissement de la BEI, 
la garantie de l'Union garantit pleinement 
ce financement, à condition que la BEI 
fournisse un montant égal de financement 
sans garantie de l'Union. Le montant 
couvert par la garantie de l'Union ne 
dépasse pas 2 500 000 000 EUR.

Or. en

Amendement 44

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque l'Union effectue un paiement au 
titre de la garantie de l'Union, la BEI assure 
le recouvrement des créances pour les 

4. En cas de mobilisation de la garantie de 
l'Union, les droits de l'Union sont 
subrogés dans tout droit pertinent de la 
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montants payés et rembourse à l'Union les 
sommes recouvrées.

BEI pour toute obligation liée aux 
opérations de financement de cette 
dernière, conformément à l'accord de 
garantie. Lorsque l'Union effectue un 
paiement au titre de la garantie de l'Union, 
la BEI assure, au nom et pour le compte 
de la Commission, le recouvrement des 
créances pour les montants payés et 
rembourse à l'Union les sommes 
recouvrées conformément aux dispositions 
et aux procédures visées à l'article 2, 
paragraphe 1, point f).

Or. en

Amendement 45

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Un fonds de garantie de l’Union (ci-
après dénommé le «fonds de garantie») est 
établi, à partir duquel la BEI peut être 
payée au cas où il est fait appel à la 
garantie de l’Union.

1. Un fonds de garantie de l’Union (ci-
après dénommé le «fonds de garantie») est 
établi, qui constitue un coussin de 
liquidités à partir duquel la BEI peut être 
payée au cas où il est fait appel à la 
garantie de l’Union.

Or. en

Amendement 46

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) des versements du budget général de 
l’Union,

(a) des contributions du budget général de 
l'Union,

Or. en
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Amendement 47

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) les autres paiements reçus par l’Union 
conformément à l’accord EFSI.

(d) toute autre contribution reçue par 
l’Union conformément à l’accord EFSI.

Or. en

Amendement 48

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 5 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les crédits nécessaires pour atteindre le 
montant cible initial sont l'objet d'une 
autorisation progressive de la part du 
Parlement européen et du Conseil dans le 
cadre des procédures budgétaires 
annuelles jusqu'en 2020.

Or. en

Amendement 49

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 6 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l’article 17 
afin d'adapter d’un maximum de 10 % le 
montant cible prévu au paragraphe 5 de 
façon à mieux tenir compte du risque 
potentiel de recours à la garantie de 
l’Union.

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l’article 17 
afin d'adapter d’un maximum de 10 % le 
niveau cible prévu au paragraphe 5 de 
façon à mieux tenir compte du risque 
potentiel de recours à la garantie de 
l’Union.
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Or. en

Amendement 50

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 7 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Suite à une adaptation du montant cible 
ayant eu lieu l’année n ou à un réexamen 
du caractère adéquat du niveau du fonds 
de garantie conformément à au paragraphe 
6,

7. Suite à une adaptation du niveau cible 
ayant eu lieu l'année n ou à un réexamen du 
caractère adéquat des ressources 
disponibles dans le fonds de garantie 
conformément au paragraphe 6,

Or. en

Amendement 51

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 7 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) tout excédent est versé en une 
opération sur une ligne spéciale de l’état 
des recettes du budget général de l’Union 
européenne pour l’année n+1,

(a) tout excédent du fonds de garantie 
constitue des recettes affectées internes 
conformément à l'article 21, 
paragraphe 4, du règlement (UE, 
Euratom) n° 966/2012 pour toute ligne 
qui a été utilisée, le cas échéant, comme 
source de redéploiement en faveur du 
fonds de garantie EFSI,

Or. en

Amendement 52

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. À compter du 1er janvier 2019, si, à la 8. À compter du 1er janvier 2019, si, à la 
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suite d'appels à la garantie, le niveau du 
fonds de garantie tombe en dessous de 
50 % du montant cible, la Commission 
présente un rapport sur les mesures 
exceptionnelles susceptibles d'être 
nécessaires pour le reconstituer.

suite d'appels à la garantie, les ressources 
du fonds de garantie tombent en dessous de 
50 % du montant cible, la Commission 
présente un rapport sur les mesures 
exceptionnelles susceptibles d'être 
nécessaires pour le reconstituer.

Or. en

Amendement 53

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. Suite à un appel à la garantie de l'Union, 
les dotations au fonds de garantie prévues 
au paragraphe 2, points b), c) et d), qui 
vont au-delà du montant cible sont 
utilisées pour reconstituer le fonds à 
concurrence de son montant initial.

9. Suite à un appel à la garantie de l'Union, 
les dotations au fonds de garantie prévues 
au paragraphe 2, points b), c) et d) sont 
utilisées pour reconstituer la garantie de 
l'UE à concurrence de son montant cible. 
Toute rémunération restante constitue des 
recettes affectées internes conformément 
à l'article 21, paragraphe 4, du règlement 
(UE, Euratom) n° 966/2012 pour toute 
ligne qui a été utilisée, le cas échéant, 
comme source de redéploiement en faveur 
du fonds de garantie EFSI.

Or. en

Amendement 54

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 bis. L’accord EFSI prévoit la création 
d’une plateforme européenne de conseil 
en investissement (EIAH) au sein de la 
BEI. L'EIAH a pour objectif de fournir, 
en s'appuyant sur les services de conseil 
existants de la BEI et de la Commission, 
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un soutien consultatif au recensement, à 
la préparation et au développement de 
projets d'investissement, et de faire office 
de guichet unique pour le conseil 
technique au financement de projets dans 
l'Union. Elle apporte notamment une aide 
en ce qui concerne l’utilisation de 
l’assistance technique aux fins de la 
structuration de projets, l’utilisation 
d’instruments financiers innovants et 
l'utilisation de partenariats public-privé, 
ainsi que des conseils, le cas échéant, sur 
les dispositions pertinentes de la 
législation de l’Union.
Pour atteindre l'objectif visé au premier 
alinéa, l’EIAH a recours à l’expertise de 
la BEI, de la Commission, des banques 
nationales de développement et des 
autorités chargées de la gestion des Fonds 
structurels et d'investissement européens.
L'accès à l'expertise de l'EIAH est gratuit 
pour les promoteurs de projets.
La BEI veille à ce que le personnel 
chargé des missions de l'EIAH soit séparé 
sur le plan organisationnel du personnel 
chargé des autres missions confiées à la 
BEI et soit soumis à des liens 
hiérarchiques distincts.
Pour que ces services de consultation et ce 
soutien aient la meilleure portée régionale 
et territoriale possible à travers l'Union, 
les travaux de l'EIAH sont renforcés par 
des structures similaires au niveau 
national, par exemple celles que 
fournissent des banques nationales de 
développement ou des organismes publics 
adéquats, avec lesquelles elle crée des 
interconnexions étroites.

Or. en
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Amendement 55

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission et la BEI promeuvent, 
avec l’aide des États membres, la création 
d’une réserve transparente de projets 
d’investissement actuels et potentiels futurs 
dans l’Union. La réserve est sans préjudice 
des projets finaux sélectionnés en vertu de 
l'article 3, paragraphe 5.

1. La Commission et la BEI promeuvent la 
création d’une réserve transparente de 
projets d’investissement actuels et 
potentiels futurs dans l’Union. La réserve 
est uniquement créée à des fins de 
visibilité pour les investisseurs et 
d'information et elle est sans préjudice des 
projets finaux sélectionnés en vertu de 
l'article 3, paragraphe 5.

Or. en

Amendement 56

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La BEI, en coopération avec le FEI en 
tant que de besoin, fait rapport deux fois 
par an à la Commission des opérations de 
financement et d’investissement qu'elle a 
effectuées au titre du présent règlement. Le 
rapport comporte une évaluation de la 
conformité avec les exigences relatives à 
l’utilisation de la garantie de l’Union et 
avec les indicateurs de performance clés 
établis en application de l’article 2, 
paragraphe 1, point g). Il comprend 
également des données statistiques, 
financières et comptables sur chaque 
opération de financement et 
d’investissement effectuée par la BEI, ainsi 
que sous une forme agrégée.

1. La BEI, en coopération avec le FEI en 
tant que de besoin, fait rapport deux fois 
par an au Parlement européen, au Conseil 
et à la Commission des opérations de 
financement et d’investissement qu'elle a 
effectuées au titre du présent règlement. Le 
rapport comporte une évaluation de la 
conformité avec les exigences relatives à 
l'utilisation de la garantie de l'Union et 
avec les indicateurs de performance clés 
établis en application de l'article 2, 
paragraphe 1, point g). Il comprend 
également des données statistiques, 
financières et comptables sur chaque 
opération de financement et 
d'investissement effectuée par la BEI, ainsi 
que sous une forme agrégée.

Or. en
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Amendement 57

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La BEI, en coopération avec le FEI en 
tant que de besoin, fait rapport une fois par 
an au Parlement européen et au Conseil des 
opérations de financement et 
d’investissement qu'elle a effectuée. Ce 
rapport est rendu public et inclut:

2. La BEI, en coopération avec le FEI en 
tant que de besoin, fait rapport deux fois 
par an au Parlement européen et au Conseil 
des opérations de financement et 
d’investissement qu'elle a effectuée. Ce 
rapport est rendu public et inclut:

Or. en

Amendement 58

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) une évaluation des opérations de 
financement et d'investissement de la BEI 
par opération, secteur, pays et région et de 
leur conformité avec le présent règlement, 
ainsi qu’une évaluation de leur répartition 
selon les objectifs de l’article 5, 
paragraphe 2;

(a) une évaluation des opérations de 
financement et d'investissement de la BEI 
par opération, secteur, pays et région et de 
leur conformité avec le présent règlement, 
ainsi qu’une évaluation de leur répartition 
selon les objectifs de l’article 5, 
paragraphes 2 et 2 bis;

Or. en

Amendement 59

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) une évaluation, sous forme agrégée, de 
la valeur ajoutée des opérations 
d’investissement et de financement de la 
BEI, de la mobilisation de ressources 
privées ainsi que des réalisations 

(b) une évaluation, sous forme agrégée, de 
la valeur ajoutée des opérations 
d’investissement et de financement de la 
BEI, de la mobilisation de ressources 
privées ainsi que des réalisations 
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estimatives et effectives qu'elles ont 
permises, de leurs résultats et de leur 
impact;

estimatives et effectives qu'elles ont 
permises, de leurs résultats et de leur 
impact, y compris sur la création 
d'emplois. Cette évaluation porte 
également sur la mesure dans laquelle les 
opérations couvertes par la garantie de 
l'Union européenne au titre du présent 
règlement contribuent à la réalisation des 
objectifs visés à l'article 5, paragraphes 2 
et 2 bis;

Or. en

Amendement 60

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) une évaluation du respect des 
exigences concernant l'utilisation de la 
garantie de l'Union et des indicateurs de 
performance clés établis en application de 
l'article 2, paragraphe 1, point g).

Or. en

Amendement 61

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La BEI fournit à la Commission, sur 
demande, toute information supplémentaire 
nécessaire pour permettre à celle-ci de 
satisfaire à ses obligations en vertu du 
présent règlement.

4. La BEI, en coopération avec le FEI, le 
cas échéant, fournit à la Commission, sur 
demande, toute information supplémentaire 
nécessaire pour permettre à celle-ci de 
satisfaire à ses obligations en vertu du 
présent règlement.

Or. en
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Amendement 62

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. À la demande du Parlement européen, le 
directeur exécutif participe à une audition 
du Parlement européen sur la performance 
de l’EFSI.

1. À la demande du Parlement européen, le 
président du comité de pilotage et le 
directeur exécutif participent à une 
audition du Parlement européen sur la 
performance de l’EFSI.

Or. en

Amendement 63

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le directeur exécutif répond oralement 
ou par écrit aux questions adressées à 
l’EFSI par le Parlement européen et, en 
tout état de cause, dans les cinq semaines 
suivant la réception de la question.

2. Le président du comité de pilotage et le 
directeur exécutif répondent oralement ou 
par écrit aux questions adressées à l’EFSI 
par le Parlement européen et, en tout état 
de cause, dans les cinq semaines suivant la 
réception de la question.

Or. en

Amendement 64

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. À la demande du Parlement 
européen, le président de la BEI participe 
à une audition du Parlement européen si 
elle concerne les opérations de 
financement et d'investissement de la BEI 



PE551.765v02-00 40/48 PR\1053259FR.doc

FR

au titre du présent règlement. Le président 
de la BEI répond oralement ou par écrit 
aux questions adressées à la BEI par le 
Parlement européen concernant les 
opérations de financement et 
d'investissement de la BEI au titre du 
présent règlement, dans un délai de cinq 
semaines suivant la réception de la 
question.

Or. en

Amendement 65

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 ter. Un accord est conclu entre le 
Parlement européen et la BEI concernant 
les modalités d'échange d'informations 
entre le Parlement européen et la BEI sur 
les opérations de financement et 
d'investissement menées par la BEI au 
titre du présent règlement.

Or. en

Amendement 66

Proposition de règlement
Article 13

Texte proposé par la Commission Amendement

Conformément à sa propre politique de 
transparence en matière d’accès aux 
documents et à l’information, la BEI met à 
la disposition du public, sur son site web, 
des informations sur toutes ses opérations 
d’investissement et de financement et sur 
la manière dont celles-ci contribuent à la 
réalisation des objectifs généraux énoncés 

Conformément à sa propre politique de 
transparence en matière d’accès aux 
documents et à l’information, la BEI met à 
la disposition du public, sur son site web, 
des informations sur toutes ses opérations 
d’investissement et de financement et sur 
la manière dont celles-ci contribuent à la 
réalisation des objectifs généraux énoncés 
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à l’article 5, paragraphe 2. à l’article 5, paragraphes 2 et 2 bis.

Or. en

Amendement 67

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 1, paragraphe 2, 
est conféré à la Commission pour une 
période d'un an à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en

Amendement 68

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 1, paragraphe 3, 
est conféré à la Commission pour une 
durée indéterminée.

Or. en

Amendement 69

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués 
visé à l’article 8, paragraphe 6, est conféré 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués 
visé à l’article 8, paragraphe 6, et à 
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à la Commission pour une période de trois 
ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement. La 
Commission élabore un rapport relatif à la 
délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de trois ans. 
La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d'une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou 
le Conseil s'oppose à cette prorogation trois 
mois au plus tard avant la fin de chaque 
période.

l'article 3, paragraphe 3 bis, est conféré à 
la Commission pour une période de trois 
ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement. La 
Commission élabore un rapport relatif à la 
délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de trois ans. 
La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d'une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou 
le Conseil s'oppose à cette prorogation trois 
mois au plus tard avant la fin de chaque 
période.

Or. en

Amendement 70

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 
8, paragraphe 6, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou par 
le Conseil. La décision de révocation met 
fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. Elle prend effet le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel 
de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà 
en vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 3, paragraphe 3 bis, à 
l'article 5 bis, paragraphe 2, et à l'article 
8, paragraphe 6, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. Elle prend effet le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel 
de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà 
en vigueur.

Or. en

Amendement 71

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 1, paragraphe 2, n’entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou 
le Conseil n’a pas exprimé d'objections 
dans un délai d'un mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention 
de ne pas exprimer d’objections. Ce délai 
est prolongé d'un mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

Or. en

Amendement 72

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 8, paragraphe 6, n’entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil 
n’a pas formulé d’objections dans un délai 
de deux mois à compter de la notification 
de cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil 
ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas formuler 
d’objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil.

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 3, paragraphe 3 bis, de 
l'article 5 bis, paragraphe 2, et de l’article 
8, paragraphe 6, n’entre en vigueur que si 
le Parlement européen ou le Conseil n’a 
pas formulé d’objections dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de 
cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil 
ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas formuler 
d’objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil.

Or. en
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Amendement 73

Proposition de règlement
Article 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 17 bis
Les contributions financières accordées 
sous la forme de mesures exceptionnelles 
des États membres parties à l'EFSI en 
faveur des plateformes d’investissement 
spécialisées et des banques nationales de 
développement visées à l'article 5, 
paragraphe 2, et qui bénéficient de la 
garantie de l'UE, sont couvertes par 
l'ensemble des règles existantes du pacte 
de stabilité et de croissance.

Or. en

Amendement 74

Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

 [...] supprimé

Or. en

Amendement 75

Proposition de règlement
Article 19
Règlement (UE) n° 1316/2013
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

 Article 19 supprimé
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Modifications du règlement (UE) 
nº 1316/2013 

À l'article 5 du règlement (UE) 
nº 1316/2013, le paragraphe 1 est 
remplacé par le texte suivant:
«1. L'enveloppe financière pour la mise 
en œuvre du MIE pour la période 2014-
2020 est fixée à 29 942 259 000 EUR (*) 
en prix courants. Ce montant est ventilé 
comme suit:
a) secteur des transports: 23 550 582 000 
EUR, dont 11 305 500 000 EUR sont 
transférés à partir du Fonds de cohésion 
pour être dépensés conformément au 
présent règlement exclusivement dans les 
États membres susceptibles de bénéficier 
d'un financement au titre du Fonds de 
cohésion;
b) secteur des télécommunications: EUR 
1 041 602 000;
c) secteur de l'énergie: EUR 5 350 075 
000.
Ces montants sont sans préjudice de 
l'application du mécanisme de flexibilité 
prévu au titre du règlement (UE, 
Euratom) nº 1311/2013 du Conseil (*).
(*) Règlement (UE, Euratom) 
nº 1311/2013 du Conseil du 2 décembre 
2013 fixant le cadre financier pluriannuel 
pour la période 2014-2020 (JO L 347 du 
20.12.2013, p. 884).»

Or. en

Amendement 76

Proposition de règlement
Annexe I

Texte proposé par la Commission Amendement

 [...] supprimé
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Or. en
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L'Europe pourrait bien rester sur le carreau. Elle a été aveuglée par des taux de croissance 
élevés qui provenaient d'investissements erronés sur les marchés financiers et de 
surinvestissements dans des secteurs tels que l'immobilier – aux dépens d'investissements 
productifs dans l'économie réelle. Ces taux de croissance élevés ont occulté la nécessité de 
trouver des réponses aux défis futurs, tant sur le plan économique que politique.  La crise a 
montré que ce modèle de croissance n'était pas viable. Les mesures prises pour y faire face, 
par exemple des coupes dans les budgets de recherche et développement et d'éducation, ont 
encore réduit l'investissement productif et renforcé les tendances existantes. Des carences ont 
pu être observées dans toute l'Europe mais elles étaient particulièrement importantes dans le 
sud du continent. C'est ainsi que l'Europe a accumulé un déficit d'investissement considérable. 
Chaque année supplémentaire de crise va de pair avec de nouvelles pertes d'investissement. 
Une telle évolution menace la croissance, la compétitivité et l'emploi. Dès lors, l'Europe 
risque de connaître une période de stagnation. 

Le plan que propose la nouvelle Commission dans le règlement instituant le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques (EFSI) apporte une réponse cruciale au déficit 
d'investissement dans l'UE en mobilisant des ressources substantielles dans le cadre du budget 
de l'Union européenne et par la voie de la BEI pour financer de nouveaux investissements. 
Nous approuvons vivement cette nouvelle impulsion donnée par la Commission et estimons 
que l'adoption du présent règlement est une étape décisive vers la croissance et l'emploi dans 
l'Union européenne. Cependant, certaines adaptations sont nécessaires pour tenir 
spécifiquement compte des besoins en Europe. 

L'EFSI devrait cibler les projets à haute valeur économique et sociétale. En particulier, il 
devrait cibler des projets qui créent des emplois durables, favorisent la compétitivité et 
stimulent une croissance intelligente, durable et inclusive sur le long terme. 

Pour que l'EFSI ne fasse pas double emploi avec les structures en place et pour qu'il soit en 
mesure d'apporter une véritable additionnalité par rapport aux opérations existantes, l'accent 
devrait porter sur des projets viables dans une perspective économique générale. Cela signifie 
qu'une évaluation complète ne devrait pas seulement évaluer le projet lui-même mais 
également son impact global sur l'économie et sa capacité à susciter des investissements 
ultérieurs, par exemple du secteur privé. De même, seuls des projets ayant un profil de risque 
plus élevé devraient être ciblés. En outre, seuls des projets qui n'auraient pas obtenu de 
financement à des conditions raisonnables sur le marché ou auprès d'autres sources devraient 
être envisagés. 

De la sorte, des projets tels que des investissements dans les infrastructures, le haut débit, 
l'efficacité énergétique et le secteur des PME, qui peuvent faire la différence en Europe, 
pourront bénéficier de ce programme. 

Pour permettre à l'EFSI de poursuivre ses objectifs, l'Union doit accorder une garantie de 
16 milliards d'euros. Cet engagement est irrévocable et la garantie sera mise à disposition 
pour toute la durée des projets soutenus. Pour couvrir les risques liés à la garantie de l'Union 
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européenne, un fonds de garantie est institué au moyen d'une contribution progressive du 
budget de l'Union. À cette fin, les crédits nécessaires seront progressivement autorisés par 
l'autorité budgétaire au fil de la procédure budgétaire annuelle, de manière à utiliser toutes les 
ressources disponibles au titre du règlement CFP 2014 – 2020. 

En outre, nous devrions veiller à ce qu'un cofinancement supplémentaire puisse être apporté, 
en plus de la garantie de l'Union européenne. Ce cofinancement pourrait provenir du secteur 
privé ou public. Nous devons trouver des dispositions appropriées en ce sens. En outre, la 
mise en œuvre du plan d'investissement devrait également recourir à l'expertise locale et 
régionale. 

La structure de gouvernance de l'EFSI doit encore être renforcée. Nous nous félicitons de 
l'approche de la BEI. Il convient d'observer, cependant, que c'est le budget de l'Union 
européenne qui apporte la plus grande contribution à l'EFSI. Le Parlement européen, en tant 
que colégislateur, doit être associé comme il convient aux structures de gouvernance de 
manière à contrôler l'efficacité de l'utilisation des ressources de l'Union européenne. 

L'accord que doivent signer la Commission et la BEI, et toute modification de celui-ci, 
doivent être soumis à l'approbation du Parlement européen et du Conseil.  

Le comité de pilotage devrait adopter des orientations en matière d'investissement pour que 
l'EFSI contribue aux objectifs de l'Union. La détermination des objectifs de l'Union doit faire 
l'objet d'un acte délégué. 

Le Parlement européen devrait être étroitement associé à la procédure de nomination du 
directeur exécutif et du directeur exécutif adjoint. Plus concrètement, le directeur exécutif et 
le directeur exécutif adjoint doivent être élus à partir d'une liste de présélection présentée au 
Parlement européen. La même procédure devrait s'appliquer aux experts du comité 
d’investissement. 
En outre, la structure de gouvernance doit garantir que le soutien aux projets susmentionnés 
soit porteur d'une plus-value économique et sociétale forte. L'objectif ne devrait pas être de 
poursuivre des mesures anciennes avec de l'argent frais. 

Le Parlement européen a travaillé dur pour concilier progrès économique et politique et 
responsabilité démocratique. L'EFSI ne pourra être un succès que si l'efficacité et la 
responsabilité se renforcent mutuellement et n'entrent pas en conflit.


